
Le dispositif 

règlementaire

Le plan de zonage
Un plan de zonage qui traduit les orientations portées dans le PADD  
et notamment la protection des quartiers pavillonnaires 

Les zones

La protection des coeurs d’ilot

Les prescriptions
UA : Centre-ville

UB : Renouvellement du boulevard Henri Barbusse

UC : Grandes résidences d’habitat collec�f

UH : Habitat pavillonnaire

UHi : Habitat intermédiaire

UI : Zones d’ac�vités

UL : Equipements publics

UX : Marine Na�onale

UG : Les Pierrats (PAPAG)

A l’intérieur de la bande de construc�bilité, les construc�ons 
principales sont autorisées.

En dehors de la bande de construc�bilité, seules la 
réhabilita�on et l’extension limitée des construc�ons 
existantes ainsi que les annexes et piscines sont autorisées.

La bande de construc�bilité

Marge de retrait
Voie ou emprise publique

ParcelleAlignement

Retrait

Bande constructible

5 
mètres

20 mètres

Annexes et piscine possibles 
jusqu’à 12 m2

Constructions principales existantes au delà de la bande : 
- Démolition/reconstruction possible
- Extension surrélévation jusqu’à 30 m2 d’emprise au sol
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Synthèse des règles des principales zones

Les principales évolutions :
Le zonage des quar�ers pavillonnaires est simplifié, le nouveau zonage unique 
applique les règles de volumétrie les plus protectrices du précédent zonage.

Pour une plus grande équité,  la protec�on des coeurs d’îlot vert n’est plus gérée 
par une délimita�on aléatoire d’espace vert protégé mais par des bandes de 
construc�bilité de 25 mètres depuis la voie existante. 
(voir le panneau «Plan de zonage»)

Les abords du boulevard Henri Barbusse sont amenés à évoluer vers plus de quali-
té urbaine et architecturale et paysagère, le PLU con�ent une OAP précisant les in-
ten�ons d’aménagement sur le secteur.

Le renouvellement du boulevard est encadré par une règle garan�ssant une bonne 
transi�on urbaine avec le �ssu pavillonnaire environnant.

4 sous-secteurs de la zone UA sont délimités dont le centre ancien UAa et 3 
secteurs de projet : 
- le secteur Gare faisant l’objet d’une OAP (UAb)
- le secteur Foch accueillant la maison de santé (UAc)
- le secteur Carnot perme�ant la réalisa�on d’un équipement pe�te enfance 
rénové (UAd)
(Des règles spécifiques s’appliquent aux différents projets)

L’emprise au sol bâ�e maximale de la zone UA est abaissée de 80 à 70 % de la 
superficie du terrain.

La distance de retrait d’une 
nouvelle construc�on par 
rapport à la limite de la zone  
pavillonnaire UH devra être 
égale à la hauteur de ce�e 
nouvelle construc�on sans être 
inférieure à 8 mètres. 
Au delà, de 8 mètres, les étages 
supérieures de la construc�on 
devront être en gradins.

Les principales évolutions :

Les principales évolutions :

Règle de transi�on avec les quar�ers pavillonnaires protégés

UB : Le renouvellement du boulevard Henri Barbusse

UH : L’habitat pavillonnaire

UA : Le centre-ville

Hauteur maximale Emprise au sol Pleine terre

11 mètres 40 % 40 %

Hauteur maximale Emprise au sol Pleine terre

16 mètres 60 % 20 %

Hauteur maximale Emprise au sol Pleine terre

17 mètres (UA)
14 mètres (UAa : centre ancien)

70 % 20 %

Boulevard
Henri Barbusse

Attique

Limite de zone

UHUB

5 mètres min.

16 mètres
(Hp)

1.5 m

1.5 m

L = H

ha
ut

eu
r

retrait

1.5 m
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Orientations d’Aménagement 
et de Programmation
Qu’est-ce qu’une OAP ?
Les Orienta�ons d’Aménagement et de Programma�on (OAP) expriment de 
manière qualita�ve les principes d’aménagement envisagés.

Il existe deux types d’OAP : 

Elles s’appliquent à tout le territoire de la 
commune.

Trame verte et bleue, nature en ville 
et risques

Les OAP en cours d’élabora�on dans le PLU révisé : 

Elles concernent un secteur précis 
généralement concerné par un projet.

Les OAP théma�ques Les OAP sectorielles

Qualité urbaine, architecturale et 
paysagère

Le centre-ville et la gare

Le boulevard Henri Barbusse

Trame verte et bleue, nature en ville et risques
Extrait de l’OAP thématique (Carte de synthèse des enjeux)
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Le centre-ville et la gare
OAP sectorielle

Le boulevard Henri Barbusse
OAP sectorielle

Logements et renouvellement urbain

Ac�vités

Nature en ville

Mobilités

Equipements

Patrimoine

Préserver et valoriser l’iden�té architecturale du centre-ancien

Valoriser le �ssu urbain existant, notamment par la requalifica�on des pieds 
d’immeubles

Secteur de renouvellement urbain

Conserver un linéaire ac�f en rez-de-chaussée

Conforter la centralité de la gare, en y développant des ac�vités ter�aires

Requalifier les principaux espaces publics tels que les places et rues 
commerçantes en y favorisant les déplacements doux et la végétalisa�on

Renforcer le caractère végétal et la biodiversité du parc Charles de Gaulle, 
square Georges Brassens et créa�on d’un espace vert au sein de la friche de la 
gare

Créer des liaisons douces végétalisées entre les principaux espaces verts du 
centre-ville

Intégrer des transi�ons paysagères végétalisées aux abords de la voie ferrée

Créer, valoriser et sécuriser les circula�ons piétonnes et cyclables

Renouveler le secteur du Dôme et favoriser la végétalisa�on des espaces 
extérieurs

Pérenniser le centre-ville comme pôle d’équipements

Conforter la halle du marché

Créa�on d’une maison de santé

Préserver l’aspect patrimonial des bâ�ments remarquables

Accompagner la mise en place du RER vélo

Diversifier l’offre en sta�onnements et retravailler l’aspect du parking silo

Perme�re un bâ�ment signal de hauteur plus importante sur le secteur de la 
gare (localisation indicative)
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Une protection plus souple et équitable des coeurs d’îlot verts

Des secteurs de renouvellement urbains ciblés sur le boule-
vard Henri Barbusse et la gare.

Un zonage pavillonnaire simplifié, étendu et plus protecteur, 
qui garantit une transition équilibrée avec les secteurs de 
projet.

La protection des
quartiers pavillonnaires

Les évolutions règlementaires en faveur de la protection 
des quartiers pavillonnaires :

Zonages pavillonnaires

Secteurs de projet

Le zonage actuel

Le zonage révisé
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